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Le CPOM, c’est et ce n’est pas… selon l’ANAP

 L’alignement des attentes des pouvoirs
publics et du gestionnaire d’établissement ;

 La stratégie de l’établissement sur 5 ans ;

 Des objectifs et indicateurs restreints ;

 Un moyen de répondre au mieux aux
besoins du territoire.

 Un document lourd, complexe et
inutilisé ;

 Un contrat exhaustif qui aborde tous les
sujets ;

 Une réédition de l’évaluation de la HAS ;

 Un rappel des objectifs réglementaires
déjà connus.



Les impacts positifs du CPOM pour / sur
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Un système de modules selon la situation de l’organisme gestionnaire (PA / PH) :
3 politiques publiques ciblées

Transformation 
de l’offre 

Une seule 
santé

Prévention



Un système de modules selon la situation de l’organisme gestionnaire (PA / PH) :
un renforcement du suivi du fonctionnement interne

Efficience des 
organisations / 

des ESMS

Tableau de bord 
et systèmes 

d’information



Un système de modules selon la situation de l’organisme gestionnaire (PA / PH) :
déclenché lors de la contractualisation ou par avenant lors de la phase de suivi
du CPOM

Evaluation 
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Généralités sur l’élaboration du CPOM

Bilan du CPOM : 
Indicateurs d’impact 

(remplis en N5)
N1

N2

N3

N4

A

CPOM N1 à N5 : Attendus pour les 
5 prochaines années

Indicateur de suivi annuel
(complété chaque année)

Période de 
contractualisation : 

N

Fin de CPOM 
(N5)

B



Module « TRANSFORMATION DE L’OFFRE »

Bilan du CPOM : 
Indicateurs d’impact

Photographie de l’offre de 
l’OG sur le territoire (Etat des 
lieux des autorisations/ type 

d’offre + rayonnement) / 
Partenariats actifs et 

formalisés

N1

N2

N3

N4

A

Indicateur de suivi annuel :
taux d’avancement du projet 

de transformation (plan 
d’actions)

Période de contractualisation (N) : 
Etat des lieux sur offre et autorisation / Partenariats actifs et 

formalisés / Plan d’actions incluant évolution de l’offre, de son 
positionnement sur le territoire et des pratiques 

professionnelles

Fin de CPOM 
(N5)

B

CPOM N1 à N5 : Répondre aux besoins et 
attentes des personnes accompagnées sur un 
territoire en diversifiant l’offre et en renforçant 
le rôle des ESMS comme ressources 
territoriales au service de l’inclusion en milieu 
ordinaire et du soutien à domicile



Module « TRANSFORMATION DE L’OFFRE » : 
type d’actions à mettre en place 

(5 au maximum par secteur d’activité)

PA / PH : 
Autodétermination

Transformation du 
secteur PSH – Enfant, 

Jeunes et Adultes

Transformation du 
secteur PA

PH : Actions d’inclusion 
scolaire en milieu 

ordinaire

PH : Actions en lien à la 
transition liée à l’âge

PA / PH : Evolution des 
pratiques 

professionnelles

PA / PH : Adaptation de 
l’établissement et des 

équipes aux troubles du 
comportement et 

comportement-problème

PH : Appui au milieu 
ordinaire et participation 
active aux dispositifs de 

coopération

PA / PH : Prise en compte 
des aidants



Module « UNE SEULE SANTE, vers une transition écologique »

Bilan du CPOM : 
Indicateurs 
d’impact :

Actions réalisées

N1

N2

N3

N4

A

Indicateur de suivi annuel :
taux d’avancement du 

plan d’actions

Période de contractualisation (N) : 
Elaboration d’un plan d’actions

Fin de CPOM 
(N5)

B

CPOM N1 à N5 : Mettre en place des actions en 
lien avec la thématique « une seule santé »



Module « UNE SEULE SANTE, vers une transition écologique »: 
type d’actions à mettre en place

(5 au maximum par secteur d’activité)

Inscription dans le 
projet régional RESET – 

établissement en 
transition

Economie des énergies 
(eau, électricité, gaz, 

etc.)

Confort thermique 
(isolation, prévention 

canicule et grand froid, 
etc.)

Optimisation des 
déplacements et des 

transports

Circuit court pour la 
fourniture de matières 

premières (alimentation 
notamment)

Promotion d’une 
alimentation saine et 

durable

Qualité de l’air
Impact des 

médicaments sur 
l’environnement

Gestion des déchets 
effluents 



Module « PREVENTION »

Bilan du CPOM : 
Indicateurs 
d’impact :

Actions réalisées

N1

N2

N3

N4

A

Indicateur de suivi annuel :
Taux d’avancement du 

plan d’actions

Période de contractualisation (N) : 
Elaboration d’un plan d’actions

Fin de CPOM 
(N5)

B
CPOM N1 à N5 : Mettre en place des actions en 

lien avec la thématique « prévention »

Type d’actions :



Module « PREVENTION»: 
type d’actions à mettre en place

(5 au maximum par secteur d’activité)

Bientraitance / 
Réduction des violences 

et de la maltraitance
Mon bilan prévention

Programmes de 
prévention

Dépistages Vaccination Nutrition / Dénutrition

Activités physique et 
sportive

Santé sexuelle / vie 
intime / parentalité

Addictions



Module : Efficience des organisations / des ESMS

Bilan du CPOM : 
Indicateurs d’impact :

Résolution des points de 
fragilité

N1

N2

N3

N4

A

CPOM N1 à N5 : garantir l’efficience 
de l’utilisation des ressources 

humaines et financières pour un 
meilleur accompagnement des 

personnes

Indicateur de suivi annuel : 
taux de résolution des 

points de fragilité

Période de contractualisation : N
Repérage / identification des 

points de fragilité

Fin de CPOM 
(N5)

B



Module « EFFICIENCE DES ORGANISATIONS»: 
type d’actions à mettre en place

(5 au maximum par secteur d’activité)

Activité Organisation
Ressources 
humaines

Immobilier Gestion financière



Module « TABLEAU DE BORD ET SYSTEMES D’INFORMATION »

Bilan du CPOM : 
Indicateurs d’impact

Photographie de 
l’utilisation des SI 

(complétude, nbre de 
mise à jour, 

autodiagnostic SI de 
l’ANAP, sécurisation)

N1

N2

N3

N4

A

Indicateurs de suivi annuel :
Taux de SI complété / mis à jour à 100%

Période de contractualisation (N) :
• Nomination du ou des pilotes / référents
• Photographie de l’utilisation des SI (complétude, 

nbre de mise à jour, autodiagnostic SI de l’ANAP)
• Plan d’actions

Fin de CPOM 
(N5)

B

CPOM N1 à N5 : 
• Dans le respect des calendriers, s’engager à compléter les SI 

avec des données fiables, conformes et actualisées ;
• Disposer d’un pilote / référent SI identifié, formé et en poste 

tout au long du CPOM ;
• Mettre en place / maintenir un système informatique global 

sécurisé.



Module «  TABLEAU DE BORD ET SYSTEMES D’INFORMATION »: 
type d’actions à mettre en place

(5 au maximum par secteur d’activité)

ROR par ET
ROR pour EHPAD 
et hébergement 

PH
VT par ET

Tab de bord 
Perfo par ET

Annexe d’activité 
pour tous les 

ESMS

Suivi d’activité 
par dispositif 

complémentaire

e-CARS par OG
Import EPRD et 

ERRD

Cybersécurité 
sur la période 

CPOM



Module « EVALUATION HAS »

Bilan du CPOM : 
Indicateurs d’impact :
Résultats et évolution 

des critères du 
nouveau rapport 

d’évaluation

N1

N2

N3

N4

A

Indicateur de suivi annuel :
taux d’avancement du 

plan d’amélioration

Période de contractualisation (N) : 
Transmission des résultats de 

l’évaluation / Synthèse et QualiScope
Elaboration d’un plan d’amélioration 

Fin de CPOM 
(N5)

B

CPOM N1 à N5 : Déployer un plan 
d’amélioration pour les critères impératifs 
inférieurs à 4 et pour les critères standards 
inférieurs à 3



Module « Inspection - Contrôle»

Bilan du CPOM : 
Indicateurs d’impact :

100% des mesures 
levées (injonction – 

prescription)

N1

N2

N3

N4

A

Indicateur de suivi annuel :
taux de levée des mesures 
(injonction – prescription)

Période de contractualisation (N) :
Elaboration d’un plan de résolution des 

mesures (injonction – prescription)

Fin de CPOM 
(N5)

B

CPOM N1 à N5 : Mettre en place un plan de 
résolution des mesures (injonction – 
prescription) à la suite d'une inspection – 
contrôle (sur pièces ou sur site)



Module « SUIVI ESMS en difficulté financière»

Bilan du CPOM : 
Indicateurs d’impact :

Situation financière, notamment 
de trésorerie, assainie et 

durablement ;
Sortie de la commission 

N1

N2

N3

N4

A
Indicateur de suivi annuel :

Taux de résorption du déficit

Période de contractualisation 
(N) : Entrée en commission 

validée

Fin de CPOM 
(N5)

B

CPOM N1 à N5 : s’engager à mettre en place 
le plan d’actions de retour à l’équilibre défini 
par l’établissement et/ou les préconisations 
de la commission départementale de suivi 

des ESMS en difficulté



En conclusion
Modules Attendus Indicateur de suivi annuel

Transformation de l’offre
(Obligatoire)

Répondre aux besoins et attentes des personnes accompagnées sur un 
territoire en diversifiant l’offre et en renforçant le rôle des ESMS comme 
ressources territoriales au service de l’inclusion en milieu ordinaire et du 
soutien à domicile

Taux d’avancement du projet de transformation (plan 
d’actions)

Une seule santé, vers une 
transition écologique
(Obligatoire)

Mettre en place des actions en lien avec la thématique « une seule santé » Taux d’avancement du plan d’actions

Prévention
(Obligatoire)

Mettre en place des actions en lien avec la thématique « prévention » Taux d’avancement du plan d’actions

Efficience des organisations / des 
ESMS
(Obligatoire)

Garantir l’efficience de l’utilisation des ressources humaines et financières 
pour un meilleur accompagnement des personnes

Taux de résolution des points de fragilité

Tableaux de bord et systèmes 
d’information
(Obligatoire)

• Dans le respect des calendriers, s’engager à compléter les SI avec des 
données fiables, conformes et actualisées ;

• Disposer d’un pilote / référent SI identifié, formé et en poste tout au 
long du CPOM ;

• Mettre en place / maintenir un système informatique global sécurisé.

Taux de SI complété / mis à jour à 100%

Evaluation HAS
(à la carte)

Déployer un plan d’amélioration pour les critères impératifs inférieurs à 4 et 
pour les critères standards inférieurs à 3

Taux d’avancement du plan d’amélioration

Inspection – Contrôle
(à la carte)

Mettre en place un plan de résolution des mesures (injonction – prescription) 
à la suite d'une inspection – contrôle (sur pièces ou sur site)

Taux de levée des mesures (injonction – prescription)

Suivi ESMS en difficultés 
financières
(à la carte)

S’engager à mettre en place le plan d’actions de retour à l’équilibre défini par 
l’établissement et/ou les préconisations de la commission départementale de 
suivi des ESMS en difficulté

Taux de résorption du déficit



Un guide général à destination des 
organismes gestionnaires



Des fiches complémentaires sur les actions
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